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Mairie d’Ardres - 64 Rue des Lombards 62610 ARDRES / Imprimé par nos soins / Ne pas jeter sur la voie publique.

VOTRE CHOIX EST LE NÔTRE !

Ardres, sobriété énergétique :

Le sondage a recueilli 700 réponses.

Parmi les 700 réponses enregistrées, 95 % d’entre elles sont 

favorables à l’arrêt de l’éclairage public et 75 % de ces réponses 

pour l’éteindre sur le créneau de 23 heures à 05 heures.

Afin de répondre à l’urgence de sobriété énergétique, nous 

appliquerons l’arrêt de l’éclairage public dès le 10 novembre 

chaque nuit de 23h à 05h.

Merci pour vos nombreuses participations au sondage.

La Municipalité d’Ardres


